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Co-Présidents : V KLUKA (co-présidente habitante), R DUPEYROU (co-président élu). 
Agents municipaux : L FAUCON (Direction Vies Participatives), P FOURNIER (Direction Vies Participatives)  
Membres : A BAUMARD, M BILLOT, S BODIN, D CAILLAUD, B CEOLIN, D COIRIER, D COURANT, J et M 
DAMONGEOT, B DE VILLEBLANCHE, X DE VILLEBLANCHE, JL DORLET, O GALAMEZ, C GANIVET, JP GEORGES, 
F GUIGUET, AL HOLTZ ( Ajointe au maire) , M JOUSSEAUME, P JUDE, P LACORE, H LEVESQUE, N MIOT-
ROGEON, JM PIERRE, J PRADEAU, JL REGRAIN, E SUREAU, A WILLMANN. 
Excusés : AC BARBANCON (co-présidente habitante) CF ARNAUD, S BERTHOUIN, JL BOINOT, MR 
CHATAIGNON, B DUFOURCQ, L FABRE, MC PARIZOT, A RHODES, M JOUSSEAUME. 
Public : 2 personnes. 

 
_______ 

 
 
Accueil par les co-présidents et rappel de l’ordre du jour du Conseil de quartier : 
 
1/ Point sur les travaux des 3 commissions (Cadre de vie, Animation et Patrimoine)  
 
2/ Projets à venir sur 2016  
 
3/ Point d’informations diverses  
 
 
 
Présentation de Pierre FOURNIER. 
Romain DUPEYROU présente Pierre FOURNIER qui a rejoint la Direction des Vies Participatives le 11 avril 
2016. Il prend le relai de Bénédicte GABRIEL sur le quartier Centre-Ville. Il assure aussi le rôle de 
coordinateur sur les quartiers Clou-Bouchet et Tour Chabot Gavacherie.  
Interlocuteur privilégié des conseillers de quartier, il est joignable par mail ou téléphone :  
pierre.fournier@mairie-niort.fr ou 05 49 78 73 46   
 
 
Prise de parole de Violetta KLUKA 
 
Violetta Kluka (co-présidente habitante) intervient en début de conseil de quartier pour évoquer plusieurs 
points : 

- Elle excuse Anne-Cécile Barbancon qui n’a pu se rendre disponible pour cette réunion 
- Elle rappelle qu’une demande du bureau a été faite afin de faire un point avec les élus sur le 

fonctionnement du conseil de quartier. Elle regrette que ce point soit décalé en fin de séance et ne 
soit pas abordé en première partie.  
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 Sur ce point, Romain Dupeyrou explique que Anne-Lydie Holtz, Adjointe au maire en charge de 
la Vie participative, est sollicitée sur le conseil de quartier de Souché et qu’elle rejoindra 
l’assemblée en fin de séance pour évoquer ce point. 
 

- V. Kluka conclut son intervention en remerciant JP Georges et souligne son rôle très important au 
sein du conseil de quartier Centre-Ville.  Pour des raisons professionnelles et personnelles, V. Kluka 
a de moins en moins de temps à accorder au conseil de quartier et souhaite que JP Georges prenne 
le relai. 

 
 Sur ce point, R. Dupeyrou annonce que des élections vont avoir lieu en début d’année 2017 et 

qu’un nouveau co-président pourra alors être désigné pour représenter les habitants. Dans 
cette attente, il reste AC Barbancon pour assurer les missions de co-présidente.  

 
 
 
 
 
--------- 
 

1. Point sur les travaux des 3 commissions : 
 
 

1. Commission Cadre de vie (référent : Jean-Pierre GEORGES) 
 
 
Groupe de travail Circulation sur la colline Saint-André 
 
H. Levesque, référent du groupe de travail de la colline Saint-André prend la parole et dresse un historique 
du projet :  

- L’idée originelle du groupe de travail est de simplifier les déplacements automobiles sur la colline 
Saint-André. Il s’agit en effet d’économiser des temps de trajets et des kilomètres. 

- 7 scénarios ont été proposés et travaillés par le groupe de travail, en lien avec les services de la ville 
et les élus 

- Après plus d’un an de travail et de réflexion, la proposition du changement de sens circulation de 4 
rues a été validée : 

o Rue Jard Panvillier  
o Rue Cloche Perce 
o Rue du Faisan 
o Rue du Soleil 

- Une réunion publique d’information des riverains va être programmée en octobre. Les conseillers de 
quartier initiateurs du projet vont co-animer cette réunion 

- L’expérimentation du changement de sens des rues débuterait début novembre et il est prévu de 
l’expérimenter sur une année. 

 
H. Levesque revient sur la proposition de porte-à-porte (apport de la Vie Participative : Dans un premier 
temps, les services de la ville ont proposé aux conseillers de quartier de participer à une opération de porte 
à porte dans les rues concernées par le changement de sens afin de mettre en place une information 
privilégiée auprès des riverains les plus impactés par le projet) : les membres du groupe de travail 
n’identifie pas leur place et leur plus-value dans cet aspect du projet. 
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R. Dupeyrou précise que le retour des habitants est très important pour concrétiser un projet et aller dans 
la bonne direction. «  Sans le vivre nous ne sommes pas capables de dire si cela fonctionne ou pas ». Le 
retour des habitants est donc essentiel. 
Cependant, si le groupe de travail ne souhaite pas participer à ce porte-à-porte, le projet ne va pas être 
abandonné pour autant. 
 
H. Levesque et Jp Georges invitent les conseillers intéressés sur ce sujet à se rapprocher de lui directement, 
ou en passant par P. Fournier.  
 
 
Groupe de travail Propreté  
 
Une rencontre avec les services de la CAN et de la Ville de Niort sur la propreté a eu lieu le 13/04. Cette 
rencontre a eu pour objectif de comprendre les compétences respectives en matière de propreté et de 
collecte des ordures des 2 collectivités. 
A la suite de cette réunion, le groupe de travail est force de proposition et souhaite améliorer le cadre de 
vie. 
JP Georges prend l’exemple du « Pilori », où des poubelles sont toujours présentes sur l’espace public.  
Une rencontre avec l’élu référent, Dominique Six, est prévue en juillet pour définir les axes de travail. 
 
 
Réactions des conseillers : 

- Sur ce point, des photos de lieux où la gestion de la propreté et de la collecte posent problème sont 
présentées à tous les participants.  

 
Les demandes seront remontées par la Vie Participative aux services concernés.  
 
 
 
Groupe de travail circulation et déplacement  
 
 Rue du 14 juillet  
JP Georges évoque le projet de la rue du 14 juillet. Il rappelle la frustration des conseillers de ne pas avoir 
pu être associés à ce projet suffisamment en amont pour y faire intégrer des besoins notamment pour la 
circulation des vélos.  
 
Il rappelle la réunion organisée sur site à la demande du groupe de travail le 29/04/16 avec les services de la 
ville et l’association VillOvélO. Les conseillers de quartier ont alors constaté la difficulté de faire respecter la 
zone 30 pour les collégiens à vélo et ont proposé de réaliser une piste cyclable côté collège Fontane, en lien 
avec les contre-allées de l’avenue de Paris et des allées de la Brèche de l’autre. 
 
 
R. Dupeyrou précise que les élus, comme les services, ne sont pas toujours informés de tous les dossiers. 
Toutefois, concernant ce projet spécifiquement, il s’agit d’un aménagement réalisé dans la continuité de 
l’existant ; les marges de manœuvre s’avéraient par conséquent faibles. 
 
JP Georges rappelle la demande du bureau que le conseil de quartier soit informé sinon associé aux projets 
et actions de la Ville et de la CAN impactant le centre-ville. 
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Réactions des conseillers : 

- Quelle est la politique autour du vélo dans la ville de Niort ? Quelle est la place du piéton ? La rue du 
14 juillet ne nous montre pas d’avancée en la matière.  

 
R. Dupeyrou répond que la rue du 14 juillet est une zone à 30km/h, une zone « partagée ». La signalétique 
sur cette rue n’est peut-être pas la plus pertinente, mais il s’agit de la retravailler et de la repenser. Cela 
peut être un travail de commission.   
Des pistes cyclables sur ce secteur ne sont pas envisageables car il n’y a pas de continuité avec les autres 
rues.  
 
 
 JPG rappelle le travail effectué par le groupe de travail pour améliorer les conditions de 
déplacement entre la gare et la place du Roulage. Suite à la relecture le 5 avril 2016 avec les élus et les 
techniciens de la ville du rapport réalisé par les conseillers de quartier et VillOvélo, le groupe de travail 
attend les réponses de la ville. 
 
 
 
 
 
 
 
Projet statue de Franck Ayroles, quelles avancées ? 
 
Une somme de 10 000 € sur les crédits de fonctionnement des Conseils de quartier a été réservée pour le 
projet de statue de Franck Ayroles sur les crédits 2016. Ces fonds ne pourront être engagés qu’à partir du 
moment où l’artiste pourra faire valoir qu’il a rassemblé le reste de la somme de 50 000 € auprès d’autres 
partenaires. 
 
JP. Georges fait un retour sur l’avancée du projet :  
Franck Ayroles est toujours en recherche de financement pour compléter les sommes déjà bloquées pour 
ce projet. En plus des partenaires financiers privés, il étudie la possibilité de mettre en place un 
financement participatif «  crowdfunding ». 
 
R. Dupeyrou précise que les crédits dédiés à ce projet sont bien réservés sur l’enveloppe des crédits de 
fonctionnement des Conseils de quartier pour 2016. Cependant, il précise qu’une réponse sur le 
financement du projet est demandée avant le prochain conseil de quartier (septembre/octobre 2016). En 
effet, les crédits étant réservés pour cette opération, s’ils ne sont pas utilisés pour ce projet en 2016 ils 
seront perdus. Ces crédits pourront donc être utilisés pour d’autres projets si le financement n’est pas 
trouvé d’ici cette échéance. 
 
 
Réactions des conseillers : 

- Sur ce point, Daniel Courant exprime son soutien au projet et précise qu’il est nécessaire de soutenir 
les artistes niortais, et de valoriser ainsi le travail des plasticiens dans l’espace public 

 

 
 

2. Commission Valorisation du patrimoine : (référent : Eugène SUREAU)  
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La commission a travaillé depuis l’installation du Conseil de quartier Centre-ville sur différentes pistes 
autour du patrimoine notamment historique (monuments et bâtiments) et culturel (sculptures, œuvres 
d’art,…) pour faire des propositions de valorisation de ce patrimoine existant mais mal connu ou peu 
reconnu par les Niortais et par conséquent difficile à donner à voir aux touristes. 
A ce jour, peu de dossiers portés par la commission ont réellement avancé et les membres de la 
commission expriment, comme lors du dernier conseil de quartier, leur impatience dans la prise en charge 
des demandes formulées. 
 
Rappel des projets suivis, présentés par Daniel Courant :  

- Sculptures repérées dans l’espace public et nécessitant un entretien : le musée d’Agesci a été 
sollicité pour prendre en charge la sauvegarde de ce patrimoine qui se dégrade : il s’agit notamment 
de la fontaine, sculpture de B ; d’Agesci rue du Rabot et de plusieurs stèles situées sur cette même 
rue et rue Ste Marthe. 
Laurence Lamy, directrice des musées Bernard d’Agesci et Donjon de la communauté 
d’agglomération du Niortais est en accord avec la commission sur l’état de délabrement des œuvres 
et programme un retrait de ces œuvres de l’espace public.  
 

- Projet de réinstallation du buste T H Main sur les Ponts Main : il est rappelé que sur les Ponts Main 
est installé un socle sur lequel était posé le buste de Thomas Hippolyte Main riche maître-
chamoiseur. En 1860, ce dernier décide de confier une importante somme à la ville pour établir une 
communication directe entre le cœur de la ville et le quartier des chamoiseurs grâce à la 
construction de 1867 à 1872 du double pont, les ponts Main, conçus pour les véhicules. Son buste 
avait été réalisé en bronze par l’artiste Poisson et installé en hommage à ce grand personnage de la 
ville de Niort. 
En 1942, le buste a été retiré de l’espace public et certainement fondu en ces périodes de guerre. 
Le conseil de quartier souhaite faire une copie du buste de Thomas Hippolyte Main pour le 
réinstaller dans l’espace public. Un autre buste de ce même personnage réalisé en 1868 par l’artiste 
François-René Guetrot est exposé au musée d’Agesci. Il est envisagé d’utiliser ce buste, d’en raliser 
un moulage  dans l’objectif de replacer dans l’espace public le buste de l’illustre Thomas Hippolyte 
Main.   
Pour assurer une bonne prise en charge de cette demande, le service Vie participative a rencontré 
Mme Laurence Lamy, directrice des musées Bernard d’Agesci et Donjon de la communauté 
d’agglomération du Niortais. Une instruction est donc lancée et des devis doivent être réalisés.  
 
A noter que dans le projet de Port Boinot, l’emplacement du socle reste inchangé, et est davantage 
mis en valeur.  
 
 

 
 

- Projet de signalétique de valorisation du patrimoine historique : Daniel Courant sollicite Romain 
Dupeyrou sur ce point et souhaite savoir où en est ce projet. Il rappelle qu’il a déjà engagé un travail 
avec le service valorisation du patrimoine de la ville.   

 
 
Réactions des conseillers : 

- Il est également rappelé que le Conseil de quartier Centre-ville s’intéresse toujours au devenir des 
vases de la Brèche, réalisés par Léon Cugnot. 

 
Sur ce point, Romain Dupeyrou renvoie cette question à une rencontre avec Laurence Lamy à prévoir fin 
septembre 2016 avec la commission Patrimoine.  
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3. Commission Animation et Vie de quartier (référente : Agnès BAUMARD) 
 

Agnes Baumard intervient pour présenter les projets portés par la commission Animation. Cette dernière 

rapporte une certaine frustration des conseillers de quartier sur le peu d’avancée de certains projets. 

En effet, certains projets ne sont pas discutés en commission et ont tout de même lieu. D’autres sont 

discutés et travaillés par les conseillers de quartier mais n’avancent pas. Elle souligne un problème de 

fonctionnement du conseil de quartier et un manque d’information et de communication.  

Sur ce point R Dupeyrou précise que les projets avancent, mais qu’ils demandent souvent de solliciter 

plusieurs services et plusieurs compétences. Il y a donc un long travail qui peut donner l’impression que les 

projets n’avancent pas. 

Cependant, il constate aussi le manque de communication et précise qu’une façon de travailler ensemble 

doit être repensée afin d’avancer dans la bonne direction.  

 

 

Retours sur le pique-nique lors de la fête du vélo le 5 juin 2016 : La journée a été une réussite. A. Baumard 

remercie l’association villOvélO pour l’organisation de cette journée. 

Le pique-nique organisé par le Conseil de quartier a été réussi pour une première édition. Remerciements 

à Eugene Sureau pour sa contribution logistique ce jour-là. 

La Brèche est un lieu idéal pour ce genre de manifestation.  

Une réunion de bilan doit avoir lieu avec villOvélO afin de discuter d’une implication ou non pour 2017.  

 

 

Projet des boîtes à livres :  

Pour mémoire, la commission animation envisage d’installer des boîtes d’échange de livres en libre-service 

sur l’espace public dans le centre-ville. 

Sur ce point V. Kulka explique que le projet tient à cœur aux conseillers de quartier, mais que rien 

n’avance. Il est à présent trop tard pour lancer ce projet lors de la rentrée littéraire comme prévu 

initialement.  

R. Dupeyrou affirme que ce projet est maintenu mais qu’il prend du temps. Concernant le choix des 

contenantset la prise en charge d’une prestation artistique pour la réalisation de leur habillage, R. 

Dupeyrou rappelle que le conseil de quartier n’a pas vocation à financer un artiste sur ce projet. Ces boites 

doivent être pensées en faisant participer les habitants. Le Centre Socio Culturel est donc ici un partenaire 

important pour cette mobilisation du public. 

 

 

Projet avec l’Arc Musical :  

Pour mémoire, le conseil de quartier Centre-Ville est associé à l’association l’Arc Musical pour 3 dates :  
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 Jeudi 26 mai et dimanche 29 mai : Déambulation musicale dans les espaces verts du pontreau. La 

date du 29 mai a été annulée en raison du mauvais temps  

 Samedi 2 juillet : Déambulation musicale dans les espaces verts du Pontreau suivi d’un bal 

participatif sous chapiteau dans la cour intérieure du centre Du Guesclin.  

 

Pour rappel, ce partenariat a été pensé à la demande des conseillers de quartier qui souhaitaient organiser 

un bal guinguette. La directrice de l’Arc musical a présenté son projet, et l’idée de clore ces déambulations 

par un bal a semblé correspondre aux envies des conseillers de quartier.  

 

Cependant, il semble y avoir eu un problème de communication sur ce point. Suite à cette réunion, les 

conseillers n’ont pas souhaité soutenir ce projet. 

L’information n’étant pas venue à temps à la vie participative, le projet a été engagé et officialisé auprès de 

l’arc musical. 

 

A. Baumard précise que si le projet est tout à fait intéressant et très bien pensé, il serait préférable à 

l’avenir de s’assurer que les conseillers de quartier soutiennent les projets avant de les lancer. 

 

R. Dupeyrou évoque à nouveau sur ce point un problème de communication, et reprécise que des 

solutions de travail doivent être trouvées.  

 

 

 

Retours sur la soirée contes : La commission reprend le travail dès septembre afin de proposer une soirée contes 

pour 2017.  

 

2. Projets à venir sur 2016-2017  
 
 

Cinémas en plein air 

 
Information sur les dates des cinémas en plein air de l’été 2016 :  
 

• Samedi 2 juillet : Tour Chabot, parc du CSC – Organisé par le CSC  
La famille Bélier (E. Lartigau), 22h30 

• Lundi 4 juillet : Centre-ville, place du Donjon  
True Grit (J et E. Coen), 22h30 

•  Lundi 11 juillet : St Liguaire, parc près de la salle des fêtes 
Le garçon et le monde (A. Abreu), 22h30 

•  Lundi 18 juillet : Cholette, piste de mini-racing  
Le chant de la mer (T. Moore), 22h30 

•  Mardi 2 août : Ste Pezenne, parc du CSC  
Charlie et la chocolaterie (T. Burton), 22h 

•  Lundi 8 août : St Florent - Goise, parc de la Maison de quartier de Goise 
Microbe et Gasoil (M. Gondry), 22h 

• Vendredi 19 août : Tour Chabot, parc du CSC – Organisé par le CSC  
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 Samba (E. Toledano et O Nakache), 21h30 
• Lundi 22 août : Centre-ville, place du Donjon  

 Les Combattants (T. Cailley), 21h30 
• Samedi 3 septembre : Champclairot, Bassin d’orange  

 Big Fish (T.Burton), 20h30 
Un pique-nique est organisé à partir de 19h00 
 
 

 
Campagne de stérilisation des chats errants  

 

Pour réguler le nombre de chats errants, la Ville lance une campagne de stérilisation avec l’aide de 30 
Millions d’Amis, une association qui lutte contre l’euthanasie des animaux.  

On en compte plusieurs centaines à Niort et tous les quartiers sont concernés. Chaque année, au 
printemps, de nouvelles portées viennent grossir les rangs des matous sauvages. Pour inverser la 
tendance, une seule solution adoptée et approuvée par d’autres villes comme Poitiers : la stérilisation des 
animaux. La Ville s’engage à attraper les chats errants que l’équipe du refuge municipal repérera elle-
même ou avec l’aide d’habitants-référents, en cours de recrutement. 

Tous les animaux capturés seront identifiés au nom de 30 Millions d’Amis. Stérilisés aux frais de 
l’association, ils seront relâchés sur leur territoire d’origine. Cette première opération lancée avant l’été 
concernera une centaine de chats. Les premiers résultats de cette campagne au long cours seront 
quantifiables d’ici trois à quatre ans. Elle est l’occasion de rappeler aux propriétaires l’obligation de faire 
identifier leur chat. La stérilisation, quant à elle, n’est pas une obligation, mais souhaitable si vous n’avez 
aucune solution pour faire adopter vos chatons, elle évite aussi bien des maladies irréversibles à votre 
animal de compagnie.  

La Fondation Brigitte Bardot et la SPA Paris peuvent vous aider à financer la stérilisation de votre chat, en 
fonction de vos revenus. Pour bénéficier d’une prise en charge partielle, ne rien engager avant de prendre 
contact avec le service vétérinaire de ces structures. Vous devrez fournir le devis de votre vétérinaire, vos 
justificatifs de revenus et le numéro d’identification de votre animal. 

 
Vous souhaitez être référent dans votre quartier:  

- 05 49 73 02 81  
- animaux.refuge@mairie-niort.fr 
- marie-chantal.garenne@mairie-niort.fr, conseillère municipale 

 
 
 
 

3. Point d’informations diverses  
 

 Rappel sur le fonctionnement du conseil de quartier  
 
Le bureau a demandé à faire un point sur le fonctionnement des conseils de quartier. En effet, ces derniers 
ont besoin de clarifier certains points. Comme évoqué depuis le début de la réunion, des ajustements 
doivent être faits et des informations apportées. 
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Sur ce point, AL Holtz rejoint l’assemblée. Elle s’excuse de son retard et remercie les personnes présentes. 
Elle précise qu’elle est présente pour répondre aux questions des conseillers.  
 

 

# Rappel des budgets mutualisés alloués aux neuf conseils de quartier  

Les neuf conseils de quartier disposent de deux budgets mutualisés : 
- 200 000€ sur la section d’investissement (espaces publics, patrimoine notamment…). Chaque conseil fixe 
ses priorités par an et les élus décident des choix budgétaires à engager par la suite à partir des priorités 
exprimées dans chacun des Conseils de quartier.  
- 80 000€ sur la section de fonctionnement (animations, évènementiels…). Les actions financées sont 
uniquement celles qui sont initiées et portées par le conseil de quartier. 
 

Les élus étudient les propositions et les projets et arbitrent les budgets. 

 

Pour rappel sur le quartier centre-ville :  

Investissement 
> Réalisation du buste T. H. Main  
 
Fonctionnement 
> projet statue F Ayroles 
> Projet boîtes à livres 
> Bal participatif  
 > Nouvelle soirée contes   
 > Pique-nique Brèche 
> Projet signalétique (en lien avec l’ADT 79) 
 
 
 
Réactions des conseillers : 

- Pourquoi les autres quartiers ont des projets de voirie avec un coût très élevé ?  
 
Réponse d’AL Holtz : Il appartient au conseil de quartier de développer des projets. Le conseil de quartier a 
toute légitimité à développer un projet de voirie. Elle prend l’exemple du quartier de Cholette. Aucun 
« rond-point » n’était prévu initialement par le service voirie sur ce quartier. Le conseil de quartier a saisi la 
question et le « rond-point » a pu être financé en crédit d’investissement.  
 

 
- Pourquoi chaque conseil de quartier n’a pas son propre budget ? 

  
Réponse d’AL Holtz : Les budgets mutualisés sont apparus sous la nouvelle mandature. Donner un budget à 
chaque quartier peut être une solution, mais limiterait certains projets. Par exemple cette année certains 
quartiers n’ont pas de projet d’investissement et n’ont donc pas nécessairement besoin d’un fort budget. 
 
 

 
- Les décisions ne doivent pas être signées par les co-présidentes ?  

 
Réponse d’AL Holtz : Les décisions pour les crédits d’investissements sont signées par les co-présidents. 
Cependant sur les budgets de fonctionnement, il n’est pas possible de faire signer les co-présidents.  
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Fin de l’échange :AL Holtz explique qu’elle comprend les demandes et frustrations des habitants. Elle 
explique que c’est un problème de communication. Il faut mettre des choses en place au sein du bureau et 
les commissions pour que tout puisse fonctionner dans les meilleures conditions.   
Toutes les idées des conseillers sont bonnes à prendre. 
AL Holtz demande à Pierre Fournier de travailler en ce sens avec le bureau fin d’améliorer les conditions de 
fonctionnement du Conseil de quartier centre-ville.  
 

 
 

 Jardins de trottoirs  

La Ville propose aux habitants de planter des vivaces fleuries le long du trottoir qui borde leur maison pour 
embellir leur rue et contenir la prolifération des herbes spontanées. Elle lance l'opération "J'adopte mon 
trottoir pour le fleurir" et accompagne les volontaires en leur fournissant des sachets de graines préparés 
par le Parc naturel régional du Marais poitevin, et des conseils. 

Depuis que la Ville n'utilise plus de désherbants chimiques, l'espace public est par certains endroits occupé 
par la nature de manière anarchique. Elle invite les Niortais à occuper ces espaces libres en faisant pousser 
des vivaces fleuries qui ont l'avantage de réapparaître au printemps ou à l'automne en fonction des 
espèces choisies.  

Pas besoin d'avoir la main verte, il suffit de suivre à la lettre les conseils de la Ville et de semer les graines 
qui vous seront remises, une fois que votre espace sera validé et bien identifié pour faciliter le travail du 
service Propreté. Vous pourrez aussi planter vos propres graines dans le respect d'une charte qui précise le 
choix des végétaux. 

 Vous êtes intéressé(e) par cette opération, faites-vous connaître en remplissant le formulaire en 
ligne.  
La Ville reprendra contact avec vous.  

 Renseignements : DEP.proprete.urbaine@mairie-niort.fr ou au 05 49 78 78 90 

 
 
 

 Port Boinot  
 

Les bases du futur Port-Boinot sont posées. Le jury, présidé par le maire de Niort, Jérôme Baloge, a 
désigné à l’unanimité le projet de l’équipe pilotée par l’agence nantaise Phytolab. 

 
Le projet répond à la vocation multi-usages de Port-Boinot. Lieu d’accueil et de mémoire ouvrière, le 
séchoir, conçu en transparence, sera modulaire et adapté à de multiples activités, grâce à un système de 
boîtes en bois. Il sera traversant et permettra de se rendre aux hangars, transformés en «ateliers du port», 
où pourront être organisés des spectacles, des expositions, des conférences... Les différents espaces du 
site communiqueront les uns avec les autres. Par exemple, les jardins, qui entoureront la maison 
patronale, s'ouvriront à la fois sur le bief et sur les Ponts-Main.  

Pour Phytolab et ses coéquipiers, qui ont toute l'année 2017 pour l'affiner, le travail ne fait que 
commencer. Les études vont être lancées. Les travaux devraient débuter en 2018. Livraison prévue : mi 

https://www.vivre-a-niort.com/fr/services-publics/proprete/jardins-de-trottoirs/jadopte-mon-trottoir-pour-le-fleurir/index.html
https://www.vivre-a-niort.com/fr/services-publics/proprete/jardins-de-trottoirs/jadopte-mon-trottoir-pour-le-fleurir/index.html
mailto:DEP.proprete.urbaine@mairie-niort.fr
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2019. 
 
Composition de l'équipe : Phytolab (paysagistes), Franklin Azzi architecture, CPC Eco (économie de la 
construction), Artelia Ville et Transports (voirie, réseaux, génie civil, ingénierie environnement) et Studio 
Vicarini (conception lumière). 

 
*   *   * 


